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cl' Etat aux colonies, pendant une période qui prendra 
fin le :n janvier' 1941, de relever de leurs fonctions 
les fonctionnaires et agents civil~ des territoires dépen
dant de SQn autorité, ceux d€s communes, établisse
ments 'piiblics et services concedés, !linsi que les 
officiers publics et ministériels des mêmes territoires, 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré,. com
muniqué et publié par,!0ut où besoin sera. 

_ Lomé, le 26 1:>ctobre 1940. 
L. MONTAONÉ, 

" 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEr' DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseil des mhlistres entendu; 

DECRETONS: 
. ARTiCLE PREMIER, - PefIdant ulJe période qui 

prendra fin le 31 janvier 1941, les fondionnaire~ et 
agents civils des territoires dépendant du Secrétariat 
d'Etat aux colonies,. 'ceux des communes, établisse
ments publics et services concédés,' ainsi que les 
officiers publics et ministériels des mêmes territoires, 
pourront être relevés de leurs tondions flonobstant 
toute disposiTion législative ou réglementaire contraire. 

La décision sera prise par arrêté du Secrétaire 
d'Etat des colonies sur le seul rapport"du goilvemeur 
général, ou gouverneur de la colonie où l'intéressé 
est en service.· 

Pour les fonctionnaires ou agents des colonies se 
trouvant dans la métropole, le rapport sera établi par 
le Secrétaire général du Secrétariat d'Etat aux colo, 
nies. -

ART. 2. - Les agents relevés de 'leurs fonctions 
percevront pendant une période dé' trois mois le' 
traitement, la solde ou le salaire et les indemnités de 
résidence et de charges il'e..:;famille dont ils bénéfi
ciaient. '. 

ART. 3. - Un décret ultérieur déterminera avant 
. ..,. le ~1 décembre prochain les conditions dans lesquelles 
. les personnes visées aux articles 1er et 2 'ci-dessus 

.	pourront être reclassées dans" les administrations 
publigues, placées sous un régime spécial de disponi" 
hilité, ou admises à la retraite, 

Mn. 4. - Le présent décret sera pUblié au Journal 
o/,liciel et. 'exécuté comme loi de l'Etat, 

Fait à Vichy, le 27 septembre 1940. 
PHILIPPe. PETAIN. 

Par·l:e Maréchal de france, Chef de .l'Etat français: 
. . , '., i,,"

Le secrétaire. d'Etat aux colollies, . . 

,Amiral PLATON, 


S'irel" iJe l'Elal 00 lemps do guerfi!.,',>.' ~. .·-~r 
ARl?ET~ No 459 bis pr.omulgualtt au To,go le décret 

,d;ùA6 octobre 1940 permettant !au Haut-Commis
.;Saire. de l' Afrique français~'d'Moigner des terri,. 

toirlls plflCés 'sous son lUltoriflf, les ittdivida.s qu'il 
. estime dOllgereux .pour la sécurité, publique. 

LE. GOUVERNEUR DES ,·COLONlES, 
OFFICIER DE LA 1.ÉOlON 'D~HONNEUkJ•COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le d~cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rêpubliquc" ..au Togo; 

Vu' le décret du 19 septembre -1936 portant réd,icti"n des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
2Q.. juîllet 1937; 

Vu le décr~t du 16 avr"U 1924 sur le rn·ode de prom.ulga~ 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 16 octobre 1940; 
Vu le tétégrarnmc' avion nO 1944 eq date du 19 octobre 

]~40 du Haut-Çommissaire de l'Afrique françaÎse; . 	 ~-

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, tst promulgué dans 'le terri
toire du Togo placé sous le mandat de la france 
le décret du 16 octobre 1940, permettant' au Haut
Commissaire de l'Afrique française d'éloigner des 
territoirès placés sous son autorité les individus qu'il 

" estime dangereul{ pour la sécurité publique. 

ART. 2.. Le présent arrêté sera enregistré, ~om, 
muniqué et publié partout où besoin sera, 

. Lomé, le 25 o~tobre 1940, 

L. MONTAGNÉ. 
,..-.-- 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE. L'ETAT fRANÇAIS, 
D1après le 'rapport du secrétaire d'Etat aux colonies; 

~ Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854;' 

, DECRETONS: 

ARTICLE PREMiER. - Jusqu'à la date de cessation 
légale des hostilltés,Je liaut-Commissaire de l'Afrique 
française pourra, avec l'autorisati,,n du Secrétaire 
d'Etat aux colonies et temporairement,' éloigner des 
territoires placés sous son autorité, les individus qu'il 
'estime dangereux pour· la sécurité publique. . 

ART, 2. 
. 

- Le Secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait·~ Vichy, le 16 octobre 1940, 
PHILIPPE PETAIN, 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
Le secrétatre éE,tat aux colo/lies, 

. Amiral· PLATON. 

ACTES DU POUVOIR. LOCAL 

Ravilaillemenl général 

ARRETE No 212\: s. E, portatlt applicatioll en Afrique 
, i ' • occidentale !rOllçaise de la loi da 20 août 1940 et 

de l'ardté illtermiltistériet du 5 septembre î 940,' 
rdatifs. lUlX prêts sur les stocks de produits entre
posés dans tes 'coloni~s et normalement destiltés .à 
t'ap provisiollnement de la métro pole, 

Lt OOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAiRE DE L'AFRiQUE FRANÇAISE, 


CoMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


- . 'Vu le décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du 
!~ouvernement général de l'Afrique 'occidentale française, 
modifié par les décrets des 4 décembrê 1920 et 30 mars 1925; 

Vu le décret du 25 juin 1940, portant création du Haut-
Commissariat de l'Afrique française;' . 

Vu la loi du 20 août 1940 qui accorde la garantie des 
colonies et de l'Etat françaîs aux prêts sur les stocks de 
produits entreposés dans les colonies, et destinés à l'approvi~ 
sionnement de la métropole, promulguée par arrêté du 1er sep~ 

. tombre 1940; . . . . 
Vu l'arrêté interministériel du 5 septembre 1940) prjs pour 

l'applkation aux colonies de la loi du 20 ao(1t 1940, promulgué 
par arrêté du 1~r septembre 1940; 

Vu le télégramme ministériel nQ 542 R. du 2~ septembre 
1940; 

.C 
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à consentir, ,par les banques que les ',éolonies pourront 
garantir sùr l~s stocks nolmalement destinés à l'expor- " 

ARRETE: 	  1 

ARTICLE' PREMIER. - La liste des produits admis .: 	'tation vers la métropole et susceptibles d',être acquis 
au bénéfice des disilOsitions de la la'; du 20 août par les ministères responsable~ ou par lès' groupe
194{), leur valeur forfàl!,aire au port d'embarquement, ments d'importation :ou leurs adhérents, sont., fixés 
le pourcentag~ sur cetie ,dernière val!!ur, des, prêts ainsj qu'il suit: 	 ' , 

l~UkCENTAG;··DES V~~~UR POltPAI'l'AJRl-: A~'RmVÉE A ~ .. i 

. AVANèE~.9V.I POUR;- CRAQUt': PROtlVlT S'tOCKg AV PORT ~ 1 

RAIENT ETRE CON- l)·EMnARQul~MF.NT OBSERVATIOND.ESIGNATION SENT1ES A,'EC LA __ __~___. 	 1, 
, " 

i GARAt'(TIF. DE LA 1_ UNIT~ 1 ;VALEUR 

I~-------------------I:-~~C-O-LO-'-I-E~-I:-----~·~---,-------_I-------~--II· 

,et 
fiuiLes 
grafnl!!s 

végétales 
oléagineuses . 

. 

t"lllile d'arachides 90 0;0 Tonne nue i , 6JOOO 
Huile de palme , - 2.1fl0 
Huile ou beurre de karité 

, ,en coque . 
Arachides 1déco'rtiquées 

-
-
-

, Tonne 
- '. 

3.000 
1.050 
1.700 

Palmistes 
Sésame 

-
- , 

-
- , 1.250 

1.500 
Ricin _ '  - 1.400 
Amandes de Karité 
Graines de coton 

-
-

. • . 1.200 • 
300 

(;pprah '.". . - - 1,600 

Céréales et produits farineux 

Maïs non étuvé 5ti o;0 550 
, 

Manioc 
Î en cassettes
! Tapioca 

'750;0 
-

550 
1.25Ô 

Autres produits de pltllttation 
9,0009()0;0. j Arabica , . , . -
Robusta, Kouilou, Cané
7,200Café phora .. -

6.500Exelsa, gros indénié -
6,200

l 	 Libéria -
3.300Cacao 75 O{0 

..Produtts animtulx . 

4.000Cuirs bovins verts 75~;0 
7.000Cuirs bovins séchés -

10.000Chèvres, et métis 
~'.. 

Textiles 
9.000Coton 8()Ojo 

, 	 , 8.000,Kapock 
6,500Laine 	 • 75°/0 3,200 ' Sisal -

Matières premières, pour l'ùulustrle 
7.000 	'v 

300' 
Câoutchouc , . , 75 0/0 
Bois en ' grume 66 o{o mètre cube 

8()OBois débités 
4.500Gomme arabique dure 600{0 Tonne 

Gomme arabique friable l.S00-
900,Déchets, dé gomme -

. 

9.000lGomme copal -

Minerais et métaax 
250Minerai de titane et zircan 600{0 

35.00c),Or, 9()% Kilog:, 	 Sur lirlgcits titrés. 
Valeur, li déterminerDiamant Cara'! . . y,90°10 

pôJ.f 9Jle:rt"~ moment 
de la demnndt: dttprl:t 
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ART: 2. - LOisquè les drconstances l'exigeront,. 
: le yOllverneur général, Haut-Commissaire, pourra 
décid"er', après autorisation du Secrétairè d'Etat aux 
colonies,. que les: pourcentages fixés ci-qessus seront 
relevés et. portés jusqu'à '1000/0, Il pourra de même. 
décider que la charge des intérêts des avances sera 
supportée en t~ut ou ~n partie par Ja colonie.. 

ART. 3. - Lvrsque Ie- produit sera reconnu de 
quahté inférieure à la- qualité loyale et marchande, 
des .,réfactions pourront être appliquées par les gou

-verneurs. Les décisions prises seront sans appel. 

ART. 4. - Pour déterminer 'la valeur des produits 
stockes à l'intérieur, les gouverneurs fixèront sans 
appel le 'montant des frais. grevant la marchandise' 
depuis le lieu de· production jusqu'à la mise .en 
magasin au port d'embarquement. 

,~ 

ART. 5. - Il est institué un Comité. local pour 
'l'examen dès demandes de prêts dans le 'te~ritoire de 
la" circonscription et dans chacune des colonies du 
Groupe. Ce Comité sera composé comme il est prévu 
à l'article 6 de l',arrêté interministériel du 5 septembre
J 940; les membres seront nommés par décision du 
Gouverneur. Dans les colonies OtL il n'y a pas de 

.;.$etrétaire général, un fonctionnaire assurer,! la prési
. dence du Comité; de même lorsque dans la· colünie 
.	il n'existe pas d'établissement de crédit, celui-ci sera 
représenté au sein du Comité par un .membre choisi 
parmi les fonctionnaires du Tfésor. 

ART. 6. - éhaque fois què la garantie ae la colonie 
sera demandée, l'emprunteur devra produire à l'appui 
de' sa, requête, outre les pièce§ prévues' par ·l'arrêté 
du. 5 septembre 1940, un engagement par lequel le 
prêteur de son ch"ix donne son accord pour le prêt 
envisagé. 

AI,\T. 7. - Les produits ayant fait l'objet de la 
. gaiantie de la colonie ne pourront être exportés sans 


la licence d'exportation prévue par la loi du 20 août 

1940 et qui sera délivrée par les.;gouverneurs inté
ressés. 

ART. 8. - Le Gouverneur des colonies, Secrétaire 
général' du Gouvernement général, -les Gouverneurs 
des colünies, le Commissaire de la République 'au 
Togo et le Gouverneur, Administrateur de.•)a Circons
·cription de Dakar et Dépendances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui.· sera enregistré, publié et communiqué partout 

.où besoin sera. 

Dakar, le 10 octobre 1940. 


P. BOISSON. 

, C. F. T. 

~" 
Budget 

ARRETE No 455 autorisant un prélèvement sur le 
fOllds de' renoul'ellement du budget annexe de 
l'exploitation du chemin .de ter et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirs du Commissaire _de la R~publiq1,le :.au Togo; 
v'il" le décret du 19 septembre -1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté intern'iinistéiiel du 2 juillet 1923, instituant 
un fonds de renouvellement .spécial au service des voies de 

. pénétration et du wharf du Togoj '. 
Vu l'arrêté nO 696 du 25 décembre 1939 rendant" provisoire. 

ment exécutoire ~les budgets du Tc;>go pour l'cxercice 1940; 
Vu le rapport nO 590 du 2 octobre 1940 du directeur du 

réseau des chemins de fer; ~ 1 

Le . conseil d'~dministration entendu dans,. sa séance du 
19 'octobre 1940; . 

ARRETE: 
ARTI~LE PREMI.ER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Trois cent soixante treize mille· trois 
. cent sept· traflCs quatre vingt neut centimes sur le 
compte du fonds spécial: fonds de renouvellement 
du budget. de l'exploitation du chemin de fer et dÛ" 
wharf du Togo, afin· de permettre le paiement des 
dépenses inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1940. 

ART. 2. - l~e directeur du réseau des chemÜis de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le trésorier
payeur sont chargés, chacun. en ce q.ui le concerne, 
de l'exécution du 'présent arrêté qui 'sera enregistré, 
publié au Journal officiel du Territoire et communiqué 
partout üÙ be,soin sera.. 

Lomé, le 19 octobre 1940.' 
L. MONTAGNÉ. 

Sociétés ïndigênEs de prévoyal).,ç~ 
'.f. 

_ _. 	 -K~ 

ARRETE No' '156 acéordant une avance au fonds 
commun des sociétés de prévoyance. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOlON D'H'ONNEUH, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant r.éd,uction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décr~t du 25 décembre 1937 .. portant orga-!1isation 
du crédit" agricole indigène au Togo notamment cn son arti· 
cle 11; 	 . 

Vu l'arrêté t77 du 23 mars 1939 déterminant les conditions 
d'organisation et de fonctionnement du fonds commlm des' 
sociétés indigèlles de Frévoyance; 

J Vu le' radiotélégramme nO 174 en date du 16 aotit 19-!O de 
M, .le Go.uverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
~rançàise;'~ . 

Le con"e;eil d'administration 
19 octobre 1940; , 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. - En 

commun des sociétés de 
prêts à court ferme aux 
est consenti une avance 

entendu dans sa séance du 

vue de permettre au fond$ 
prévoyance d'accorder des 
producteurs de café, il lui 
de cent vingt cinq mille 

francs'. remboursable en quinze ans. 

ART. 2. - Cette avance sera remboursable en 
15 annuités égales, le 1er versément venant à échéance 
le 1er janvier 1941. 

Toutefois si le fonds commun se trouvait. dans 
l'impossibilité de 1emb.ourser l'avance reçue, le Com
missaire de la République pourra, sur demande moti· 
vée du fonds commun, accorder soit la· remise ou 
la. réduction de l'annuité due soit la prorogation du 
paiement. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

i 
.1 	 Lomé, le 19 octobre 1940. 

L. MONTAGNÉ.i 
1 
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